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Comité de Loire-Atlantique de Tennis de Table 

 

 
4ÈME TOURNOI DE DOUBLE MIXTE 

DIMANCHE 28 JUIN 2026 – SALLE MANGIN BEAULIEU, NANTES 

 

RÈGLEMENT 
ARTICLE 1 : GÉNÉRALITÉS  
Le Comité de Loire Atlantique de Tennis de Table organise son 4ème tournoi de doubles 
mixtes le dimanche 28 juin 2026 à : Complexe Sportif Mangin Beaulieu, 2 rue Louis Joxe, 44200 
Nantes, avec le club de AS Saffré Pierre Bleue TT. 

Ce tournoi est ouvert à toutes les joueuses et tous les joueurs, licenciés FFTT titulaires d'une 
licence « compétition » ou « loisirs » et portant la mention « certificat médical présenté ». 

Le classement des joueurs et joueuses pris en compte est le classement de la saison 
2025/2026 phase 2. 

Les poussin(e)s ne sont pas autorisé(e)s à participer à cette compétition. 

Ce tournoi se déroulera sur 12 tables. 

Les balles plastiques de couleur blanche seront fournies par le Comité. Les joueurs prévoiront 
les balles d'échauffement. 

Le Juge-Arbitre sera désigné par la commission Arbitrage. 

 

ARTICLE 2 - ORGANISATION GÉNÉRALE 
Le tournoi comporte 3 tableaux : 

Tableau A : les 16 équipes ayant le moins de points cumulés. 

Tableau B : les 16 équipes suivantes (cumul des points supérieur aux 16 équipes du tableau A). 

Tableau C : les 16 équipes suivantes (cumul des points supérieur aux tableaux A et B). 

Le tableau A sera prioritairement complet, puis le B, puis le C 

Ouverture de la salle : 8h30  |  Pointage : 9h00 

Début de la compétition : 9h30  |  Fin de la compétition vers 17h30 

Une pause déjeuner d'une heure est prévue. Restauration sur place assurée par le club de 
AS Saffré Pierre Bleue TT. 

 



 

 

ARTICLE 3 - INSCRIPTIONS 

Les inscriptions sont à faire sur le site du Comité, rubrique « espace clubs joueurs 44 » 
jusqu'au vendredi 26 juin 2026 à 12h00. Le montant des inscriptions (8€ par joueur) sera 
facturé aux clubs. 

 

ARTICLE 4 - COMPOSITION DES ÉQUIPES 
Chaque paire sera mixte (un homme et une femme). 

La paire n'est pas obligatoirement composée de joueurs issus du même club. 

Les points de chaque joueur qui compose la paire sont additionnés pour déterminer le 
tableau dans lequel l'équipe peut s'inscrire. 

 

ARTICLE 5 – RÈGLEMENT 
ARTICLE 5.1 : Fin du pointage 30 minutes avant le début des tableaux. Seules les équipes qui 
auront pointé pourront participer au tableau concerné. Toute équipe non pointée à cette 
échéance sera déclarée forfait. 

En fonction du nombre des inscriptions, le juge-arbitre pourra être amené à modifier la 
formule. 

 

ARTICLE 5.2 : Le (la) joueur (joueuse) doit présenter au juge arbitre un document officiel 
permettant de vérifier l'exactitude de sa licenciation et sa situation vis à vis du certificat 
médical. 

Si la mention « certificat médical présenté » figure sur le document présenté, le (la) joueur 
(joueuse) est autorisé(e) à jouer. 

Si la mention « ni entrainement, ni compétition » figure sur le document présenté, il (elle) doit 
fournir un certificat médical indépendant en cours de validité. 

S'il (elle) ne peut pas justifier de sa licenciation, il (elle) n'est pas autorisé(e) à jouer. 

 

ARTICLE 5.3 : Tous les tableaux se joueront par poules de 4 équipes et toutes les parties se 
disputeront au meilleur des 5 manches. 

Les équipes ne pourront participer qu'à un seul tableau. 

 

ARTICLE 6 

Le juge arbitre du tournoi sera le seul, habilité à régler les litiges prévus ou non au présent 
règlement et à prendre les décisions nécessaires au bon déroulement de l’épreuve. Ses 
décisions seront sans appel. 

 



 

 

ARTICLE 7 

Le règlement appliqué est le règlement fédéral FFTT. La tenue de sport sera exigée dans les 
aires de jeu, pas de tenue de sport blanche (short et maillot). 

 

ARTICLE 8 - RÉCOMPENSES 

Les 3 premières équipes de chaque tableau seront récompensées. 

 

ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉS 

Tout engagement vaut acceptation du présent règlement. Le C.D. 44 et le club organisateur 
déclinent toute responsabilité civile et pénale en cas de perte, vol, bris de matériel ou 
accident pouvant survenir lors du tournoi, dans la salle ou les vestiaires. 

 

ARTICLE 10 - HORAIRES 

9h00 Pointage TM TU 

9h30 1er tour de poules 1 - 4 12 12 

10h00 1er tour de poules 2 - 3 12 12 

10h30 2ème tour de poules 1 - 3 12 12 

11h00 2ème tour de poules 2 - 4 12 12 

11h30 3ème tour de poules 1 - 2 12 12 

12h00 3ème tour de poule 3 - 4 12 12 

12h30 Tirage au sort 

13h30 Barrage 2ème/3ème 12 12 

14h00 Places 9-16 12 12 

14h30 ¼ de finale 12 12 

15h00 Places 9-12 et 13-16 12 12 

15h30 ½ finale et places 5-8 12 12 

16h00 Classements 9-16 12 12 

16h30 Finale et classements 3-8 12 12 

17h30 Fin de la compétition 
  

 

 


